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AUCUN DOCUMENT N'EST AUTORISE 
 

 
 
 

PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 

Sujet : Les conditions exigées pour constituer une œuvre protégée au sens du 

droit de la propriété littéraire et artistique. 
 

 
 

DROIT PATRIMONIAL DE LA FAMILLE 
 

Sujet : Commentaire de texte : 
 

Art. 894 Code civil : « La donation entre vifs est un acte par lequel le donateur 

se dépouille actuellement et irrévocablement de la chose donnée, en faveur du 

donataire qui l’accepte ». 

 
PROCEDURE CIVILE APPROFONDIE 

 
 

Traitez du sujet suivant : 
 

La remise en cause de l’expert et de ses opérations. 
 

 

 

 

DROIT DES AFFAIRES 2 
 

Sujet : Les intérêts du choix entre la procédure de conciliation  

et la procédure de sauvegarde. 
 

 

CONTRATS CIVILS ET COMMERCIAUX 2 

 
Traiter, au choix, l’un des deux sujets suivants :  

 

1
er

 sujet : 
 

Le prêt à usage. 

 
2

ème
 sujet : 

 

L’extinction du mandat par la volonté des parties. 


